
La France présente l’un des taux de tabagisme les plus élevés d’Europe, alors 
que les ventes de tabac par habitant y sont parmi les plus faibles. Ce paradoxe 
peut s’expliquer par un prix du tabac plus élevé en France que dans les pays 
voisins, incitant certains fumeurs à s’approvisionner à l'étranger. Lors du premier 
confinement en 2020, la fermeture des frontières a contraint une partie de ces 
fumeurs à s’approvisionner en France. Pendant cette période, les ventes 
de tabac sur le territoire métropolitain ont augmenté de 9,5 %. Ce surplus 
constitue toutefois une sous-estimation des achats de tabac faits habituellement 
à l’étranger, les frontières étant restées partiellement ouvertes, notamment 
aux travailleurs frontaliers. Si les fumeurs résidant près des frontières avaient 
acheté autant de tabac dans le réseau officiel que ceux vivant loin des frontières, 
les ventes de tabac en France au printemps 2020 auraient été supérieures 
de 13,5 % à leur niveau habituel.

La prévalence du tabagisme a notablement 
diminué en France depuis le début des 
années 2000. En 2019, selon le baromètre 
de Santé Publique France, 24 % des 18-75 
ans fument tous les jours, contre 28 % 
en 2014. Selon le Tobacco control scale, 
un classement international des pays 
selon l’ampleur de leur politique anti-
tabac, la France dispose d’une législation 
particulièrement stricte : en 2018, elle 
se classait au deuxième rang en Europe 
en matière de contrôle du tabagisme et 
au troisième rang en matière de prix du 
tabac (en parités de pouvoir d’achat). En 
particulier, le prix moyen d’une unité de 
tabac a augmenté de 65 % entre 2012 et 
2020, tandis que le volume de tabac vendu 
a diminué de 26 % sur la même période  

 figure 1. Néanmoins, la proportion de 
fumeurs quotidiens reste plus élevée en 
France que dans la plupart des pays de 
l'OCDE (16,5 % en moyenne en 2019).

Les ventes de tabac par habitant 
diminuent aux abords des 
frontières

Les ventes officielles de tabac par habitant 
en France sont parmi les plus faibles 
d’Europe. En 2019, elles représentent 
en moyenne 30 euros par mois et par 
habitant de 15 ans ou plus, et ce montant 
tend à diminuer en s’approchant des 
frontières. Dans les zones situées à plus 
de trois heures de route des frontières, 

Les approvisionnements à l’étranger 
représentent au moins 9,5 % des ventes 
de tabac en France

cette valeur est de 33 euros   figure 2, 
alors qu’elle est de 20 euros à moins d’une 
heure de route et de 11 euros à moins 
de 10 minutes, soit 63 % de moins que la 
moyenne nationale.

Selon l’enquête International Tobacco 
Control in Europe, la France est l’un 

des pays où la proportion de fumeurs 
déclarant acheter fréquemment du 
tabac à l’étranger est la plus élevée. 
Le fait que le prix public du tabac soit 
inférieur dans tous les pays frontaliers 
à celui de la France en 2020 est 
susceptible d’encourager ce type de 
comportement.
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Lecture : Entre 2012 et 2020, les ventes de tabac en France ont diminué de 26 % en volume (indice 74, base 100 
en 2012), tandis que la valeur moyenne d’une unité de tabac a augmenté de 65 % (indice 165, base 100 en 2012).
Champ : France métropolitaine.
Source : DGDDI, Logista.

 1.  Évolution des ventes annuelles de tabac et de la valeur unitaire 
moyenne, de 2012 à 2020
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La fermeture des frontières 
a provoqué un surplus de ventes 
de tabac en France de 9,5 %

La fermeture des frontières lors du 
premier confinement a fortement limité 
la possibilité de se procurer du tabac hors 
de France. Cette « expérience naturelle » 
permet de quantifier la part des achats 
transfrontaliers dans la consommation 
française de tabac. En avril et mai 2020, 
les ventes de tabac en France dépassent 
largement le niveau habituel, notamment 
à proximité des frontières   figure 3. 
Les ventes sont supérieures de près de 
90 % dans les communes situées à moins 
de 10 minutes d’une frontière et de 65 % 
dans celles situées entre 10 et 20 minutes ; 
elles ne diffèrent pas significativement 
au-delà de 200 minutes. L’effet est moins 
prononcé près de la Suisse, où le prix 
du tabac en 2020 est proche de celui 
de la France, et à proximité du nord de 
l’Italie, où l’accès aux frontières est rendu 
plus difficile par les nombreux cols de 
montagne et tunnels à péage   figure 4. 
Sur l’ensemble du territoire métropolitain 
(hors Corse), le surplus de ventes de 
tabac est estimé à 9,5 %. Cette valeur 
constitue une estimation basse des achats 
transfrontaliers. En effet, une partie de la 
consommation de tabac en provenance 
de l’étranger a pu persister durant le 
premier confinement, les frontières n’étant 
pas complètement fermées, notamment 
pour certains travailleurs frontaliers. 
En extrapolant la consommation 
observée dans le reste du pays aux 
régions frontalières (à caractéristiques 
individuelles identiques), l’augmentation 
du niveau de consommation qui 
prévaudrait dans le pays s’il n’existait pas 
d’alternatives moins chères à l’étranger est 
estimée à 13,5 %   méthodes.

Le surplus de ventes a été plus 
prononcé pour le tabac 
à rouler que pour les cigarettes 
manufacturées

Les cigarettes manufacturées et le 
tabac à rouler représentent, en valeur, 
respectivement 82 % et 14 % des ventes 
de tabac dans le réseau officiel français. 
En 2020, le prix moyen d’une cigarette 
manufacturée (0,43 euro) est supérieur 
au prix moyen d’une cigarette de tabac 
à rouler de même poids (0,30 euro). Au 
cours du premier confinement, le surcroît 
de ventes en avril-mai 2020 a été beaucoup 
plus prononcé pour le tabac à rouler que 
pour les cigarettes manufacturées.

Dans les départements situés en moyenne 
à moins de 40 minutes d’une frontière, 
le surplus de ventes de cigarettes est de 
35 %, contre 120 % pour le tabac à rouler  

 figure 5. L’effet est négligeable au-delà 
de 120 minutes d’une frontière. Ce résultat 

ventes de tabac en euros par mois et par habitant de 15 ans ou plus, en euros par habitant
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Note : La taille des cercles est proportionnelle au nombre d'habitants âgés de 15 ans ou plus résidant à la même 
distance d'une frontière. La courbe noire est une approximation linéaire locale pondérée par un noyau gaussien 
(fenêtre de lissage de 30 minutes).
Lecture : En 2019, les personnes de 15 ans ou plus dépensent en moyenne 11 euros par mois en tabac dans 
le réseau officiel français lorsqu’elles habitent à moins de 10 minutes d’une frontière terrestre, contre 33,5 euros 
(ligne horizontale en pointillés) lorsqu’elles en sont éloignées de plus de 3 heures. 
Champ : France métropolitaine hors Corse et communes insulaires non desservies par la route.
Sources : DGDDI, GIMT ; Insee, recensement de la population 2019.

 2.  Ventes de tabac dans le réseau officiel en 2019 en fonction du temps 
d'accès par la route à la frontière terrestre la plus proche
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Lecture : La fermeture des frontières en avril-mai 2020 a entraîné une hausse d’environ 90 % des achats de tabac 
dans les zones de chalandise situées à moins de 10 minutes par la route d’une frontière.
Champ : France métropolitaine hors Corse et communes insulaires non desservies par la route.
Sources : DGDDI, GIMT ; Insee, recensements de la population 2010 à 2020.

 3.   Effet estimé de la fermeture des frontières sur les ventes de tabac 
dans le réseau officiel en avril-mai 2020 en fonction du temps d’accès 
par la route à la frontière terrestre la plus proche
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Notes : Les estimations sont lissées dans un rayon de 20 km. En 2020, le prix moyen du paquet de 20 cigarettes 
le plus vendu était d'environ 9,5 euros en France (ainsi qu'à Monaco), 8,0 euros en Suisse, 6,7 euros en Belgique, 
6,5 euros en Allemagne, 5,3 euros au Luxembourg, 5,0 euros en Italie et en Espagne, et 3,8 euros en Andorre.
Lecture : La fermeture des frontières en avril-mai 2020 a entraîné une hausse de plus de 75 % des achats de 
tabac à proximité des frontières avec l’Espagne, l’Andorre, la Belgique, le Luxembourg, l’Allemagne et du sud 
de la frontière avec l’Italie.
Champ : France métropolitaine hors Corse et communes insulaires non desservies par la route.
Sources : DGDDI, GIMT ; Insee, recensements de la population 2010 à 2020.

 4.   Effet estimé localisé de la fermeture des frontières sur les achats 
de tabac dans le réseau officiel français en avril-mai 2020

Effet estimé          Intervalle de confiance à 95 %
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Lecture : La fermeture des frontières en avril-mai 2020 a entraîné un surplus d’environ 35 % des ventes de cigarettes et de 120 % de tabac à rouler dans les départements où 
la population réside en moyenne à moins de 40 minutes d’une frontière.
Champ : France métropolitaine hors Corse.
Sources : DGDDI, Logista ; Insee, recensements de la population 2010 à 2020.

 5.   Effet estimé de la fermeture des frontières sur les ventes de cigarettes et de tabac à rouler en avril-mai 2020 
en fonction du temps d’accès par la route à la frontière terrestre la plus proche
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suggère qu’une partie des fumeurs, 
qui s’approvisionnent habituellement 
à l’étranger, a pu opter pour un type 
de tabac moins onéreux pendant 
le confinement, afin de compenser 
partiellement le coût supplémentaire 
de l’achat en France. Toutefois, l’usage 
du tabac à rouler reste minoritaire 
par rapport à l’achat de cigarettes 
manufacturées.

Après la réouverture des frontières, 
les ventes de tabac ont retrouvé 
un niveau proche du début 
de l’année 2020

Le confinement a modifié les modes de 
vie, notamment en augmentant le recours 
au télétravail, et aurait donc pu avoir un 
effet durable sur la consommation et les 
ventes de tabac. Or les ventes réalisées 
dans les mois qui ont suivi la réouverture 
des frontières se sont très peu distinguées 
des ventes passées (après ajustement 
des variations de prix sur la période). 
En particulier, elles ont été très peu 
affectées par le deuxième confinement 
(en novembre 2020), durant lequel la 
circulation était moins restreinte et où les 
frontières sont restées ouvertes. l

Mélina Hillion, 
Vincent Monchâtre (Insee)
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 Sources
Cette étude porte sur les ventes de tabac réalisées dans le réseau officiel en France 
métropolitaine entre 2010 et 2020 (à l’exclusion des communes non accessibles par la route 
depuis le continent, notamment la Corse, et, plus généralement, les communes insulaires non 
reliées par la route). Les cigarettes électroniques et les substituts nicotiniques ne sont pas pris en 
compte dans cette étude.

Cette étude mobilise les données administratives (GIMT et Logista) de la Direction générale des 
douanes et des droits indirects (DGDDI) qui renseignent sur le montant mensuel (en euros) 
des achats effectués par chaque débit de tabac situé en France métropolitaine auprès des 
fournisseurs de tabac agréés sur la période 2010-2020. Ces montants incluent les taxes et 
droits d’accise ainsi que la rémunération du point de vente (fixée par l’État), ce qui signifie qu’ils 
correspondent, en négligeant les effets de stocks, au chiffre d’affaires mensuel (prix de vente au 
public x quantités vendues) réalisé par chaque débit de tabac situé en France métropolitaine.

Le temps de trajet moyen par la route est calculé entre la commune du débit de tabac et la 
commune frontalière française (c’est-à-dire ayant un accès routier direct à un pays frontalier) 
la plus proche.

 Définitions
Le volume de tabac vendu est mesuré en unités de tabac. Pour les produits manufacturés, une 
unité de tabac correspond à une cigarette, un cigarillo ou un cigare. Pour le tabac à rouler, une 
unité correspond à un gramme de tabac, soit approximativement la quantité de tabac d’une 
cigarette manufacturée (0,8 gramme).

Le droit d’accise est un impôt indirect qui dépend de la quantité plutôt que de la valeur 
des produits consommés. Il s’applique généralement aux produits considérés comme nocifs pour 
la santé ou l'environnement, tels que le tabac, l’alcool ou les produits pétroliers.
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 Méthodes
L’impact du premier confinement et de la fermeture des frontières consécutive est estimé en excluant de l’analyse les mois de mars et de juin 2020, 
partiellement concernés par ces mesures d’exception. Pour rappel, la France a fermé ses frontières entre le 18 mars et le 15 juin 2020, l’Allemagne et 
l’Espagne entre le 16 mars et le 15 juin 2020, et la Belgique entre le 20 mars et le 15 juin 2020. L’Italie n’a pas officiellement fermé ses frontières, mais la 
mise en place de mesures de quarantaine a interdit le passage des frontaliers français jusqu’au 3 juin. La frontière avec Andorre, fermée le 16 mars, a 
été officiellement rouverte le 1er juin 2020.

Les estimations présentées dans cette étude reposent sur une double différence. La première différence consiste à comparer, pour chaque commune 
et pour chaque année d’observation, les ventes de tabac effectuées pendant les mois d’avril et de mai (concernés par la fermeture des frontières et 
le premier confinement de la population en 2020) avec celles réalisées les autres mois de l’année (à l’exception des mois de mars et de juin exclus de 
l’analyse). La seconde différence consiste à comparer les ventes de tabac effectuées l’année où les frontières sont fermées (2020) avec celles réalisées 
au cours des années précédentes (de 2010 à 2019). Cette double différence permet, sous certaines hypothèses, de neutraliser les effets de saisonnalité 
(spécifiques aux mois d’avril et de mai notamment), ainsi que les effets de tendance annuelle, résultant notamment de l’augmentation des prix du 
tabac sur la période étudiée. Les résultats obtenus à l’échelle nationale (France continentale) sont également robustes à l’inclusion d’une troisième 
différence, consistant à comparer les ventes effectuées dans les communes situées à proximité des frontières avec celles qui en sont éloignées.

La méthode d’estimation repose sur une hypothèse fondamentale, dite de « tendance commune », selon laquelle les ventes de tabac en avril et 
mai 2020 auraient évolué de la même manière que celles réalisées les autres mois de l’année (janvier-février et juillet-décembre) en l’absence de 
fermeture des frontières. Cela suppose notamment que les restrictions de mobilité et les autres mesures prises dans le cadre de la crise sanitaire n’ont 
pas eu de conséquences sur les habitudes de consommation de tabac, ce que confirment plusieurs tests de robustesse.

La méthode utilisée dans cette étude permet d’estimer l’effet de la fermeture des frontières sur les ventes de tabac dans le réseau officiel français. Cet effet 
sous-estime probablement la part des achats transfrontaliers en France. D’une part, la méthode suppose que tous les consommateurs ont dû s’approvisionner 
en France pendant le premier confinement, c’est-à-dire que les frontières ont été complètement fermées entre le 18 mars et le 15 juin, et qu’ils ne disposaient 
pas de stocks de plus de 14 jours. Cependant, certains points de passage sont restés ouverts, notamment aux travailleurs transfrontaliers qui ne pouvaient pas 
télétravailler et qui ont donc pu continuer à s’approvisionner à l’étranger. D’autre part, cette extrapolation suppose que les quantités de tabac achetées sont 
restées inchangées lorsque les consommateurs ont été contraints de s’approvisionner en France au printemps 2020. Or, le prix du tabac étant plus élevé dans 
le réseau de distribution français, certains fumeurs se fournissant habituellement à l’étranger pourraient avoir ajusté leur consommation à la baisse.

Une approche alternative consiste à supposer que les achats de tabac sont uniformes sur le territoire, à caractéristiques sociodémographiques 
similaires, quelle que soit la distance à l’étranger. Sous cette hypothèse, les pertes dans le réseau officiel français correspondent à la différence entre 
les ventes prédites (sur la base des caractéristiques sociodémographiques) et les ventes effectivement enregistrées dans le réseau de distribution 
français. Cette approche conclut que les achats de tabac seraient supérieurs de 13,5 % aux ventes officielles en 2020 (frontières ouvertes) en l’absence 
d’achats transfrontaliers. Cette estimation donne une indication de l’ampleur des ventes qui pourraient être recouvrées dans le réseau officiel français 
si les prix du tabac dans les pays limitrophes étaient identiques à ceux pratiqués en France.

En réalité, le volume des achats effectués à l’étranger est, en période normale, quand les frontières sont ouvertes, sans doute encore plus élevé : la 
possibilité de se procurer des cigarettes meilleur marché à l’étranger entraîne probablement une augmentation de la consommation de tabac à proximité 
des frontières. Cette hypothèse semble confirmée par les résultats de l’enquête santé européenne menée en 2019, qui montre qu’à caractéristiques 
identiques, la prévalence du tabagisme quotidien est plus élevée chez les résidents des zones frontalières françaises que la moyenne nationale.

Enfin, il convient de souligner que les méthodes présentées ici ne permettent pas d'estimer les achats transfrontaliers effectués loin des frontières, 
par exemple à l’occasion de voyages à l’étranger, ce qui pourrait constituer un facteur supplémentaire de sous-estimation.

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/les-dossiers-de-la-drees/letat-de-sante-de-la-population-en
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/les-dossiers-de-la-drees/letat-de-sante-de-la-population-en
https://www.oecd-ilibrary.org/social-issues-migration-health/panorama-de-la-sante-2021_fea50730-fr
https://www.oecd-ilibrary.org/social-issues-migration-health/panorama-de-la-sante-2021_fea50730-fr
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/documents/article/consommation-de-tabac-parmi-les-adultes-en-2020-resultats-du-barometre-de-sante-publique-france
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/documents/article/consommation-de-tabac-parmi-les-adultes-en-2020-resultats-du-barometre-de-sante-publique-france
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/documents/article/consommation-de-tabac-parmi-les-adultes-en-2020-resultats-du-barometre-de-sante-publique-france
https://www.tobaccocontrolscale.org/TCS2019.pdf
https://www.ofdt.fr/publications/collections/tendances/consommations-ventes-et-prix-du-tabac-une-perspective-europeenne-tendances-126-juillet-2018/
https://www.ofdt.fr/publications/collections/tendances/consommations-ventes-et-prix-du-tabac-une-perspective-europeenne-tendances-126-juillet-2018/
https://www.ofdt.fr/publications/collections/tendances/consommations-ventes-et-prix-du-tabac-une-perspective-europeenne-tendances-126-juillet-2018/
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/documents/article/socioeconomic-and-country-variations-in-cross-border-cigarette-purchasing-as-tobacco-tax-avoidance-strategy.-findings-from-the-itc-europe-surveys
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/documents/article/socioeconomic-and-country-variations-in-cross-border-cigarette-purchasing-as-tobacco-tax-avoidance-strategy.-findings-from-the-itc-europe-surveys
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/documents/article/socioeconomic-and-country-variations-in-cross-border-cigarette-purchasing-as-tobacco-tax-avoidance-strategy.-findings-from-the-itc-europe-surveys
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/tabac/documents/article/socioeconomic-and-country-variations-in-cross-border-cigarette-purchasing-as-tobacco-tax-avoidance-strategy.-findings-from-the-itc-europe-surveys
https://tobaccocontrol.bmj.com/content/tobaccocontrol/15/3/247.full.pdf
https://tobaccocontrol.bmj.com/content/tobaccocontrol/15/3/247.full.pdf

